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Descriptif :

Le Prix Avenir Métiers d’Art, orchestré par l’Institut pour les Savoir-Faire Français depuis 2002, est le seul prix qui
récompense les jeunes dans les filières de formations aux métiers d’art.
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Le Prix Avenir Métiers d’Art, orchestré par l’Institut pour les Savoir-Faire Français depuis 2002, est le seul prix qui
récompense les jeunes dans les filières de formations aux métiers d’art.

Il met en lumière de jeunes talents et leur offre l’opportunité de démontrer leur créativité, leur regard et leur
intelligence face à la matière. Il entend ainsi encourager ces futurs professionnels et les accompagner dans la suite
de leur parcours professionnel. Il permet aussi la mise en valeur des établissements de formation et des
enseignants, maillons indispensables dans la chaîne de transmission des savoir-faire qui fait la fierté de notre pays.

 Pourquoi un prix ?

Le Prix Avenir Métiers d’Art est destiné à mettre en valeur de jeunes talents, futurs acteurs de la vie économique
dans ces métiers de passion et de création. Il a pour objectif d’encourager et de valoriser les savoir-faire spécifiques
aux métiers d’art à travers les œuvres réalisées par les élèves de lycées professionnels, d’écoles techniques et
d’écoles d’art, mais aussi les jeunes suivant une formation en alternance.

 Dotation et récompenses

Les 1er prix nationaux (niveaux 3-4-5/6) : bourse d’une valeur de 2 000 € en plus d’une mise en valeur média
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équivalente à 2000€

Les 2ème prix nationaux (niveaux 3-4-5/6) : bourse d’une valeur de 1 000 € en plus d’une mise en valeur
média équivalente à 2000€

Les 3ème prix nationaux (niveaux 3-4-5/6) : mise en valeur média équivalente à 2000€

1er prix régional : 250 € (certaines régions apportent un complément à cette dotation)

Chaque 1er prix régional est invité à concourir au jury national en Île-de-France. Au programme de ces deux jours :
visites d’ateliers ou de musées, rencontres de professionnels, reportage photos… Il bénéficie également d’une
adhésion offerte à l’Institut incluant accès privilégié à des annonces et avant-premières d’appels à candidatures
publiés par l’Institut et ses partenaires.

Les lauréats nationaux sont valorisés dans la presse, lors des manifestations de l’Institut ainsi que sur ses supports
de communication (site internet, réseaux sociaux, publications…), et bénéficient d’un accompagnement dans la
suite de leur parcours professionnel. Ils sont également inscrits au réseau des anciens lauréats du Prix.

 Qui peut concourir ?

Les jeunes de moins de 26 ans au moment de l’inscription, en formation initiale à temps plein ou en apprentissage
dans le domaine des métiers d’art, dans l’année de l’examen.

Les élèves de niveau 3 (CAP) 
Les élèves de niveau 4 (BMA, BTM, Bac pro) 
Les étudiants de niveau 5/6 (BTS, BTMS, DMA, DN MADE)

 Comment participer ?

Le dossier d’inscription, accompagné d’une ou plusieurs photos de l’œuvre ainsi que du justificatif d’identité du
candidat, doit être adressé au responsable du Prix à l’Institut sous format électronique avant le 15 juin 2025 à
l’adresse prixavenir@institut-savoirfaire.fr

Si l’œuvre n’est pas totalement achevée au moment de l’inscription, il est possible de joindre au dossier des croquis
du rendu final. L’œuvre doit être finalisée lors de la présentation au jury régional.

Les candidats doivent présenter lors des jurys une œuvre intégralement réalisée par eux-mêmes dans le cadre de
leur cycle de formation.

Les Prix sont d’abord attribués au niveau régional, entre septembre et novembre 2025.

Chaque 1er Prix régional participe ensuite au jury national en Île-de-France, en décembre 2025.

Pour plus d’informations, téléchargez le règlement et le dossier de candidature ou contactez la coordination du Prix
Avenir Métiers d’Art :

Brune Schlosser et Mathilde Granier

15 rue de la Bûcherie 75005 PARIS

Courriel : prixavenir@institut-savoirfaire.fr

Depuis la création du prix en 2002,

178 lauréats provenants de 77 établissements de formation ont été distingués, 
44% sont des femmes et 56% des hommes
80% des anciens lauréats continuent d’exercer une activité métiers d’art
48% ont créé leur entreprise
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